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Chers amis,                                                                                                         
                                                                                                                                
Une rude tâche m’a incombé de succéder à Jean-Paul Vigier, 
président fondateur qui a pris l’initiative de réunir un groupe de 
travail composé de la Banca Etica, de la Caisse Solidaire du Nord 
Pas de Calais, du Credal, d’Hefboom et de la Tise pour réfléchir sur 
une structuration européenne des finances éthiques, solidaires et 
alternatives.  
J’ai rejoint ce groupe en 2000 et de ce groupe de travail est née la FEBEA – Fédération 
Européenne des Banques Ethiques et Alternatives, dont Jean-Paul Vigier a assuré la 
Présidence jusqu’en mai 2007. 
Je profite de ces quelques lignes pour le remercier au nom de tous les membres qui 
composent notre fédération. 
 
Le Crédit Coopératif, que je représente au sein de la Febea, est une banque coopérative qui a 
plus de cent ans d’existence et qui a toujours été impliquée dans le financement de l’économie 
sociale en France. L’économie sociale regroupe en France coopératives, associations et 
mutuelles, qui représentent l’essentiel  des engagements du Crédit Coopératif, et mutuelles. 
Le Crédit Coopératif a découvert la finance solidaire en créant en 1983, avec le Comité 
Catholique Contre la Faim et Pour le Développement (CCFD) le premier fonds commun de 
placement de partage en Europe, le FCP « Faim et Développement ». Jean-Paul Vigier était 
alors notre principal interlocuteur au titre de la SIDI - outil de financement international créé 
par le CCFD -, qui est également membre de la FEBEA aujourd’hui. 
L’idée de se fédérer autour d’outils a été discutée en France dès 1992/1993, ce qui a donné 
lieu à la création d’un regroupement appelé FINANSOL en 1995, qui aujourd’hui délivre un 
label aux produits d’épargne éthique et solidaire gérés en France. 
 
La première tentative de regroupement européen que Jean-Paul Vigier et moi-même avons 
menée date de 1991/1992. Cette tentative matérialisée par une SICAV appelée « Europe 
Solidaire » fut initiée, comme vous pouvez le constater, 10 ans trop tôt ! 
 
En mai 2007, j’ai donc pris la succession de Jean-Paul Vigier pour une année, afin de 
permettre à notre fédération, qui a connu une croissance extraordinairement rapide entre 
2004 et 2006, de se stabiliser. Mais un an, ce n’est pas assez. 
J’ai donc présenté ma candidature lors du Conseil d’Administration qui s’est tenu à Berlin le 
11 avril 2008, qui m’a alors renouvelé sa confiance pour les deux prochaines années. 
 
En 2007, Isabelle Lohisse, notre Secrétaire Général depuis 2005, a présenté sa démission, ce 
qui nous a imposé une réorganisation.  
 
Isabelle Lohisse  a mis beaucoup d’énergie et de cœur pour faire fonctionner notre fédération 
et je profite de ce mot pour la remercier. 
 
Le Conseil d’Administration a alors décidé la mise en place d’une nouvelle organisation plus 
légère et plus décentralisée qui marque quelque part un retour aux sources. 
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Le Secrétariat Général sera assuré par Antoine Van Den Bogaert, collaborateur au sein 
d’Hefboom, pour un tiers temps, et chaque commission et groupe de travail disposera d’un 
secrétariat autonome coordonné par le Secrétaire Général et moi-même.  
 
L’année 2007 a été marquée par le renforcement des moyens de nos membres, en particulier 
le doublement du capital de Cultura Bank auquel plusieurs de nos membres ont participé, et 
je souhaite que 2008 soit une année de développement et de consolidation de nos membres. 
 
Pour conclure, la crise financière provoquée par les subprimes prouve que la gestion de la 
finance ne peut pas être que technique ni exclusivement tournée vers la recherche du profit. 
Bien au contraire l’approche éthique et d’utilité doivent primer. 
 
En tant que FEBEA, nous avons donc quatre défis à relever, chacun selon ses moyens : 
 
1° - initier et renforcer des actions qui réduisent la fracture Nord/Sud qui n’a fait et ne fait 
que s’aggraver ; 
 
2°- mener des actions qui permettent la consolidation de la finance éthique et alternative sur 
notre continent européen.  
Le démarrage très rapide de COOPEST, société financière destinée au développement de 
l’économie sociale en Europe Centrale et Orientale, dans laquelle participent la SEFEA, le 
Crédit Coopératif, la « Cooperazione Trentina », APS Bank et en 2008 Cultura Bank, entre 
autres, est de très bonne augure pour des réalisations concrètes dans ce domaine. 
 
3° - financer des actions contribuant au développement des énergies alternatives. 
 Grand nombre de nos membres sont impliqués dans ce domaine et soutiennent les avancées 
en ce sens.  
Signalons l’opération innovante de La Nef et du Crédit Coopératif montée sous forme de 
société coopérative d’intérêt collectif nommée ENERCOOP, fournisseur d’électricité verte en 
France. 
Lors des 3èmes Rencontres du Mont Blanc, forum international des dirigeants de l’économie 
sociale et personnalités expertes, qui avaient pour thème « Consommer, produire et distribuer 
durablement les énergies - Les réponses de l'économie sociale » en 2007, nous avons pris un 
engagement en tant que fédération, à savoir la mise à l’étude de la création d’un fonds 
d’innovation pour favoriser le développement des énergies renouvelables et alternatives. 
 
L’année 2008 sera une année riche en événements et j’espère, permettra le développement de 
nos membres. 
 
 
Amitiés, 
 
 
 
Karol Sachs 
Président 
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1. Faits marquants 
 
Changement de Présidence 
 
L’année 2007 a été marquée par le changement de présidence à la tête de la FEBEA. 
 
En effet, comme il l’avait annoncé, Jean-Paul Vigier, un des fondateurs de la FEBEA, a 
souhaité passer le relais après 6 ans passés à la présidence. 
 
C’est Karol Sachs qui succède à Jean-Paul Vigier. Karol Sachs fut d’abord désigné 
comme candidat à la Présidence par les membres fondateurs et élu par le Conseil 
d’Administration du 15 mai 2007, pour un mandat d’un an, jusqu’à l’Assemblée Générale 
annuelle de juin 2008. 
 
Ce changement de présidence a également été l’occasion de renouveler le Conseil 
d’Administration et le Comité Exécutif conformément aux modifications de constitution 
votées en 2006. 
 
Opérations communes importantes : 
 
Cette année 2007 a également été marquée par deux temps forts de solidarité au sein 
même du secteur de la finance éthique et solidaire et vis-à-vis du secteur de l’économie 
sociale et solidaire : 

- l’opération d’augmentation du capital de la banque éthique norvégienne Cultura 
Sparebank (voir plus bas le résumé d’activités de la Commission « Sefea »), 

- l’opération d’émission obligataire de l’entreprise de commerce équitable française 
France Alter Eco (voir plus haut le résumé d’activités de la Commission 
« Sefea »). 

 
Ces deux opérations qui ont mobilisé un grand nombre de membres de la FEBEA 
démontrent l’importance et l’utilité de la Fédération. 
La SEFEA apparaît dans ces deux opérations communes comme clé de voûte de la 
concrétisation de la solidarité entre les membres et de la consolidation des activités de ces 
derniers. 
 
Changements en Pologne 
 
En 2007, le Crédit Coopératif et l’ensemble des actionnaires de la banque polonaise BISE 
ont cédé leurs participations à la DnB Nord dont le siège social est situé à Copenhague 
(Danemark). La DnB Nord a supprimé du Registre des Sociétés le nom de la « BISE ». 
C’est ainsi que la place de la BISE au sein de notre fédération a été prise par sa filiale la 
TISE SA, ce qui marque un retour aux sources, puisque la Tise fut l’un des fondateurs de 
la BISE. 
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2. Les membres de la FEBEA  
 

2.1. Les membres effectifs  
 

Au 31/12/2007, la FEBEA compte 24 membres dans 13 pays différents. 
 
 

BANK FÜR 
SOZIALWIRTSCHAFT

Dietmar KRÜGER - Vice-
Président de la FEBEA
Berthold BECHER

Membre effectif*
Comité Exécutif
Conseil d'Administration

CREDAL Michel GENET
Membre Fondateur*
Conseil d'Administration

HEFBOOM Dirk DALLE
Rony MELS Membre fondateur*

MERKUR BANK Lars PEHRSON Membre effectif

���������

������	


�����
��

 
 

BBK SOLIDARIOA Jon MANCISIDOR Membre effectif

CAIXA POLLENCA Antonio AMENGUAL
Membre effectif
Conseil d'Administration

FIARE Angel TONA Membre effectif

UN SOL MON Angel FONT Membre effectif

Caisse Solidaire du Nord-
Pas-de-Calais Catherine MARTIN Membre Fondateur*

CREDIT COOPERATIF Karol SACHS - Président de la 
FEBEA

Membre Fondateur*
Comité Exécutif
Conseil d'Administration

FEMU QUI
Jean-Nicolas ANTONIOTTI
Jean-François STEFANI Membre effectif

LA NEF Jacky BLANC
Membre effectif*
Conseil d'Administration

SIDI Christian SCHMITZ
Membre effectif*
Conseil d'Administration

SIFA Jacques PIERRE
Membre effectif*
Conseil d'Administration

�	����

�������
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BANCA ETICA

Fabio SALVIATO - Vice-
Président de la FEBEA
Gabriele GIUGLIETTI

Membre Fondateur*
Conseil d'Administration

Cassa Centrale Cassa 
Rurali Trentine Marco MODENA

Roméo DALLACHIESA Membre effectif

ETIMOS
Marco SANTORI
Laura FOSCHI

Membre effectif
Conseil d'Administration

APS BANK
Edward CACHIA
Emanuel P. DELIA Membre effectif

CULTURA SPAREBANK Lars HEKTOEN Membre effectif

TISE SA Michal RADZIWILL Membre Fondateur*

CHARITY BANK Malcom HAYDAY Membre effectif

INTEGRA Allan BUSSARD Membre effectif

EKOBANKEN Annika LAUREN Membre effectif

BAS Claudia NIELSEN - Vice-
Présidente de la FEBEA

Membre effectif
Comité Exécutif
Conseil d'Administration

������

�����

�����
���

�����������

�������

��	����

��� �

! ����

 
 
 
* D’après l’article 4 des statuts, « parmi les membres effectifs sont les membres 
fondateurs originaires ainsi que les membres cooptés à l’unanimité des membres 
fondateurs originaires  étant tous ensemble appelés « les membres fondateurs ». » La 
BFS et La NEF seront cooptées parmi les membres fondateurs en 2008. 
 

 
2.2. Candidature et nouveaux membres 

 
OEKOGENO e.G. (Allemagne) a fait part de son souhait de devenir membre de la 
FEBEA avant que la décision ne soit prise par le Conseil d’administration du 15 mai 
de la FEBEA  de suspendre toute nouvelle adhésion jusqu’en 2008.  
La procédure d’adhésion aboutira lors du Conseil d’Administration du 11 avril 2008 
de Berlin par l’admission d’Oekogeno e.G. parmi les membres de la FEBEA.  
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3. Les Commissions Permanentes liées aux outils communs FEBEA 

 
1.1 La Commission « SEFEA » 

 

 
L’année 2007 a vu la SEFEA confirmer son rôle de soutien des structures de finance 
éthique et solidaire et son rôle d’instrument financier au service du développement de 
l’économie sociale et solidaire en Europe. 
 
Capital social et Associés 
Parmi les 25 associés de SEFEA, 15 sont membres de la FEBEA. 
Tous les membres du Conseil d’Administration de la SEFEA représentent les 
membres de la FEBEA. 
Au 31/12/2007, le capital social de la SEFEA s’élève à 3,152 millions d’euros.  
(+ 170K€, + 5,7% par rapport au 31/12/2006).  
La SEFEA compte trois nouveaux associés depuis le 31/12/2006 qui sont : Cultura 
Sparebank (Norvège), L’APE – Agence Pour la Promotionde la Coopération Sociale – 
(Italie) et ARIELE HOLDING SPA (Italie) 
 

 
La SEFEA- Société Européenne de Finance Ethique et Alternative – est une société 
coopérative de droit italien , constituée fin 2002, et dont les membres sont des organisations et 
des institutions de crédit, des coopératives et des sociétés dont la finalité est la promotion d’un 
développement économique et durable d’un point de vue environnemental et social. Elle est 
née grâce à la collaboration de 10 membres de la F.E.B.E.A.  
Les principaux objectifs de la société sont de :  

o Soutenir et favoriser le développement de l’économie solidaire et de la finance 
éthique en Europe ;  

o Soutenir le développement économique, humain et social fondé sur les valeurs de la 
solidarité civile ;  

o Fournir une aide financière et consultative aux instituts de crédit éthiques et solidaires 
actuellement existants ou en cours de création ;  

o Soutenir la création d’institutions financières se reconnaissant dans les principes de la 
finance sociale et solidaire ;  

o Financer les activités qui contribuent au développement économique et social, qui 
mettent en valeur et sauvegardent le patrimoine environnemental, culturel et humain 
de tous les pays de l’Union Européenne et issus de son élargissement. 

SEFEA intervient au moyen d’outils financiers et non-financiers dans les institutions 
existantes ou en cours de création. 
Les outils financiers prennent la forme de :  

� crédits à moyen et long terme 
� apport de capital social 
� fonds d’investissement qui favorisent la coopération sociale (exemple du fonds 

CoopEst qui est un fonds d’investissement utilisé pour développer et renforcer les 
PMEs des pays de l’Europe de l’Est) 

� autres outils permettant de financer des acteurs du commerce équitable (Alter Eco, 
Biocoop, Ethiquable etc…) 

Les outils non financiers représentent des participations à différents projets européens de la 
finance éthique, de l’économie sociale, et de la finance pour le développement. 
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Bénéfice 
Au 31/12/2007, la SEFEA présente un bénéfice de 29K€. 
 
Financements 
Au 31/12/2007, SEFEA avait investi pour un montant total de  8 993 856 €, se 
répartissant comme suit : 
- 7,525 millions d’euros de financements (emprunts, prêts subordonnés et lignes de 

crédit), 
- 1,200 millions d’euros dans des fonds (fonds de garanties et fonds pour le 

développement de la coopération sociale) et en obligations 
- 268,856 K€ de participations 

 
Sur 14 financements, la SEFEA intervient : 
- pour 5 dans le secteur de la finance éthique et de la coopération sociale 
- pour 4 dans le commerce équitable 
- pour 2 dans l’agriculture biologique 
- pour 2 envers les membres fondateurs 
- pour 1 dans une institution de microfinance. 
C’est dans le secteur de la finance éthique et de la coopération sociale (1.4M€), et dans 
le biologique (6.2M€) que la SEFEA intervient le plus.  
 
Au titre de l’année 2007, les financements octroyés sont les suivants : 

- une ligne de crédit à la coopérative ENSIEME pour 100 000 euros, qui est 
un renouvellement 

- un emprunt à ARIELE Holding SPA pour 6 millions d’euros 
- une souscription de 100 000 euros de titres obligataires de France Alter 

Eco  
- une participation de 200 000 euros au capital de Cultura SpareBank. 
 

Soit un total de 6 400 000 euros. 
 
Le financement délivré par la SEFEA  à Ariele Holding Spa est la manifestation d’une 
croyance forte de la SEFEA au secteur biologique. La SEFEA participe ainsi à la 
restructuration de la distribution bio en Italie du Nord avec le refinancement du Crédit 
Coopératif, de la NEF et de Banca Etica. 
La SEFEA apparaît maintenant comme un acteur et partenaire financier important et 
sérieux pour le secteur. 
 
La souscription au capital social de Cultura Sparebank est également un geste fort 
pour tout le système financier éthique. Pour la SEFEA, elle correspond à une 
augmentation de ses participations de 290% par rapport à 2006. 
Cette opération est une opération importante pour la FEBEA car 9 membres de la 
FEBEA (APS Bank, BAS, Banca Etica, Credal, Crédit Coopératif, Ekobanken, La 
Nef, Merkur Bank, SIDI) se sont impliqués dans le renforcement et la consolidation de 
la banque éthique norvégienne qui se trouvait dans la nécessité d’augmenter son 
capital pour répondre aux exigences de la Commission Bancaire Norvégienne. 
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Participation à des projets et offre de services 
Au cours de l’année 2007, la SEFEA a participé à de nombreux projets. Les deux 
principaux projets sont européens : 
- le projet Equal Transnazionale « Eurosol » 
- le projet Subvention Globale « Piccoli Sussidi » Programme Opérationnel 

Régional des Pouilles. 
Grâce à cette implication, la SEFEA accumule des connaissances et s’affirme de plus 
en plus comme un interlocuteur compétent dans le secteur de la finance éthique et 
comme un promoteur de l’économie sociale et solidaire. 

 
La SEFEA a développé une offre de services. Les bénéfices de cette activité (65K€) 
ont connu une augmentation de 83% par rapport à 2006. 
 
Perspectives 
Pour 2008, la SEFEA envisage une campagne de capitalisation active avec pour 
objectif de consolider son rôle de soutien de la finance éthique, de la coopération 
sociale, du biologique, et de tout secteur de l’économie sociale et solidaire, en Europe 
Occidentale, en Europe Orientale et dans la région des Balkans. 

 
1.2 La Commission Fonds de Garantie Mutuel « Garantie Solidaire » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La « Garantie Solidaire » est un fonds de garantie mutuel mis en place en 2002 pour 
le compte de la FEBEA par le Crédit Coopératif qui en est également dépositaire. Un 
fonds de garantie n’a pas de personnalité juridique. L’objet du fonds est de garantir 
des crédits ainsi que tous autres engagements, notamment par signature pris en faveur 
des bénéficiaires du fonds par tout établissement financier agréé par la FEBEA, en 
France comme à l’étranger.  
La garantie du Fonds s’obtient après accord des instances de décision par la 
souscription d’un dépôt de garantie.  
Le Fonds est composé de : 

- l’ensemble des dépôts de garantie des bénéficiaires et mutualisés entre eux 
(Section A) 

- les dotations en provenance de tout organisme public ou privé qui pourront 
être obtenues en vue de son développement, mutualisées avec les fonds de la 
section A 

- les dépôts de garantie dit de parrainage constitués par les organismes de 
parrainage à l’appui de leur contregarantie, non mutualisés entre eux et gérés 
par convention séparée. 

 
Un règlement intérieur ratifié par la FEBEA et le Crédit Coopératif ainsi que des 
conventions séparées régissent le fonctionnement du fonds de garantie mutuel 
notamment sur les conditions d’éligibilité des dossiers, le montant des souscriptions, 
la mise en jeu du fonds etc. 
Par souci de simplification, une décision de février 2003 commune à la Febea et au 
Crédit Coopératif permettait la fusion du comité d’engagement du Fonds et du comité 
de gestion du Fonds en un seul Comité de Gestion constitué de 6 membres : trois 
membres désignés par le Crédit Coopératif, trois membres de la FEBEA, à savoir La 
Nef, Hefboom et La Caisse Solidaire du Nord Pas de Calais. 
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Le Comité de Gestion du fonds de garantie mutuel « Garantie Solidaire » s’est réuni à 
Nanterre (France) le 11 juin 2007 et ratifié un nouveau règlement intérieur du Comité 
de Gestion du Fonds, prévoyant un minimum de trois membres à 12 membres. :  
- au moins 2 membres de Febea 
- au moins 1 membre du Crédit Coopératif  
Sont aujourd’hui représentés dans ce comité de gestion :  
- La Nef et Hefboom en tant que représentants de la FEBEA, 
- et   le Crédit Coopératif en tant que dépositaire-gestionnaire du fonds de garantie. 
 
Le rapport d’activité 2007 du fonds « Garantie Solidaire » a été validé par le Comité 
de Gestion qui s’est tenu à Nanterre (France) le 2 avril 2008. 
 

Encours Global Garanti 
 
L'encours global garanti par le fonds de garantie mutuel « Garantie Solidaire » au 
31/12/2007 est de 3,987 millions d’euros, ce qui représente une baisse de 8% par 
rapport au montant au 31/12/2006.  
Cette diminution s’explique par le fait que certaines garanties concernant des crédits 
relais court terme, l’encours au jour J ne reflète pas la réalité de l’intensité de l’activité 
du fonds sur l’année.   
Au cours de l’année 2007, on a pu constater un doublement du nombre de dossiers 
présentés par la BFS et une augmentation du nombre de demandes de garanties de la 
part de la Nef et de la TISE. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Utilisation du fonds de garantie mutuel en termes d 'encours garanti au 31/12/2007 en K€  

1 

10 
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CREDIT COOP 

CREDAL 

F. ABBE PIERRE  
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NEF AZF 

SEFEA 

SIDI 
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TISE 

WEINER 

Encours maximal par  
établissement prêteur  

Encours au 31/12/2007  
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Section A du Fonds de Garantie Mutuel "Garantie Solid aire"  
au 31/12/2007 

BFS 
59,7 

CREDIT COOP 
501,5 

SEFEA 
512,3 

Souscription  
des 

Beneficiaries  
138,1 

Dépôts de parrainage 
Les dépôts de parrainage ne sont globalement pas utilisés autant qu'ils pourraient l'être.  
Au 31/12/2007, les dépôts de parrainage représentaient 935K€. 

 
 

Section A 
La section A s'élève à 1,212 million d’euros au 31/12/2007 dont 138 K€ correspondent 
aux souscriptions des bénéficiaires du fonds.  
La section A garantit à elle seule un encours de 2,178 millions d’euros. Son coefficient 
multiplicateur actuel est de 1.8. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mises en jeu du fonds 
L'imputation totale au 31/12/2007 est de 32 K€ et concerne 8 dossiers. 
Les mises en jeu du fonds ont été divisées par plus de 2 par rapport à 2006. 
Depuis sa création, le fonds de garantie mutuel Garantie Solidaire a essuyé une perte 
de 202 K€ sur un total garanti de 13 427 K€, ce qui correspond à 1.5% de ce total. 
 

Dépôts de parrainage du Fonds de Garantie Mutuel "G arantie Solidaire"  
au 31/12/2007 en K€  

A.F.C.F.S 
5,4 

CREDAL 
111,4 

F. ABBE PIERRE  
54,2 

HEFBOOM 
166,6 

NEF 
229,0 

NEF AZF 
4,7 

SIDI 
110,3 

SIDI- KRK 
79,7 

TISE 
120,0 

WEINER 
53,8 
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Perspectives 2008 
Ceux qui utilisent le fonds aujourd’hui souhaitent continuer dans ce sens voire 
accroître les possibilités pour mettre cet outil à disposition de nouveaux bénéficiaires. 
De nouvelles conventions seront mises en place pour répondre aux besoins exprimés 
par les membres de la FEBEA.  

 
1.3 La Commission « Choix solidaire » 
 
Au 31/12/2007, le total des capitaux propres (montant représentatif de l’actif net) de la 
SICAV Choix Solidaire était de 37,178 millions d’euros. 
 
Au 31/12/2007, cette SICAV diversifiée dispose d’un portefeuille d’une valeur de 
2.955 millions d’euros en titres solidaires non cotés sur un marché règlementé, ce qui 
représente 7.9% de son actif net. Les 18 établissements solidaires qui sont concernés 
travaillent dans les secteurs suivants solidaires et alternatifs suivants : 
- Micro-finance et finance solidaire (ADIE, NEF, Caisse Solidaire Nord-pas-de-
Calais) 
- Maisons de retraites sans but lucratif (Pierre Angulaire) 
- Sanitaire et social (Bank für Sozialwirtschaft) 
- Logement très social (Habitats solidaires, Chênelet Insertion, SCIC Finantoit) 
- Aide à la création et au suivi d’entreprises (Boutiques de Gestion de Paris IdF, 
Garrigue) 
- Handicap (Websourd) 
- Energies renouvelables (Enercoop) 
- Commerce équitable (Alter Eco, Artisanat SEL, Max Havelaar, Ethiquable) 
- Développement Nord-Sud (Acted, GRET) 
 
Quatre membres de la FEBEA ont utilisé cet outil depuis sa création, ce qui a permis 
de soutenir leur développement. La BFS et la Caisse Solidaire du Nord-Pas-de-Calais 
font toujours partie du portefeuille de la SICAV Choix Solidaire. 
 

4. Les groupes de travail et commissions permanentes 
 

4.1. La Commission « Financement vers le Sud et Commerce Equitable » 
 

La commission « Financement vers le Sud et Commerce Equitable » s’est attelée à 
l’élaboration d’un outil dédié au soutien des initiatives de micro-finance et de 
commerce équitable en Afrique.  
Cet outil prend la forme d’un fonds d’investissement dédié. 
Cette commission est composée de : 
- CONSORZIO ETIMOS (Italie) 
- SIDI (France) 
- UN SOL MON (Espagne) 
- Ainsi que d’une organisation non membre : ALTERFIN (Belgique) 

 
Cette année a été très active puisque les membres de la commission se sont réunis tous 
les mois et demi et ont abouti au projet de présentation de FEFISOL – Fonds Européen 
de Financement Solidaire pour l’Afrique- qui est détaillé ci-dessous. 
Cet outil « FEFISOL » sera constitué comme fonds d’investissement spécialisé au 
Luxembourg. 
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Au cours des six derniers mois une évolution stratégique, complétant l’orientation 
initiale du fonds, a été décidée par les fondateurs, amenant ainsi à l’élargissement de la 
taille du fonds (30 millions d’euros) aux termes des quatre premières années. 
 
La politique d’investissement de FEFISOL se focalise uniquement sur l’Afrique et 
donne priorité au monde rural.  
L’objectif est d’atteindre 30 millions d’euros d’engagements sur les 4 premières 
années du fonds, dont : 
- 80% investis dans le compartiment devises locales 
- 20% investis dans le compartiment devises fortes 
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Les modalités de constitution et de suivi du portefeuille du fonds comportent : 
 

�  L’identification des partenaires, qui sera faite par les quatre fondateurs. 
Suite à une étape de pré-sélection, tout dossier sera présenté au comité 
d’investissement par son apporteur. La décision sera prise sur la base d’informations 
fournies et de critères liés : à la viabilité et performance sociale de l’institution, à ses 
caractéristiques institutionnelles et organisationnelles, à sa viabilité, pérennité et 
performance financière. 
 

�  Le suivi des partenaires, qui sera assuré par l’apporteur du dossier, en échange  
d’un taux de rémunération fixe versée par le fonds. 
Chaque fondateur sera dans l’obligation d’effectuer une visite de l’institution financée 
au minimum tous les 18 mois concernant le suivi du portefeuille. Chaque fondateur 
sera dans l’obligation de communiquer tous les 6 mois au Comité des investissements 
de l’information financière et institutionnelle, ainsi qu’un rapport synthétique du 
gestionnaire sur la situation et l’évaluation du risque lié à son dossier. 
 

�  L’accompagnement des partenaires (Assistance technique): des missions  
spécifiques d’appui technique pourront être réalisées par les fondateurs, sur la base de 
termes de références, en fonction des besoins de chaque institution financée et grâce à 
des ressources financières extérieures, négociées bilatéralement à cet effet, par les 
apporteurs de dossiers. 
Ces missions pourront concerner l’accompagnement des IMF/OP dans : 
- la diversification, l’adaptation et l’amélioration de la qualité de leurs produits et 
services, 
- la réflexion stratégique et la mise en place d’outils de planification stratégique, 
- la mise en place et le perfectionnement des systèmes d’information et de gestion, 
- la mise en place et le perfectionnement des systèmes de contrôle interne et externe, 
- … 

 
Tout financement FEFISOL à une IMF émergente ou consolidée développant des 
produits innovants pour des cibles clientèles particulièrement vulnérables, sera 
accompagné d’un projet d’assistance technique réalisé dans l’institution��
 
Concernant plus particulièrement les institutions matures et les institutions de second 
niveau bénéficiant d’une participation, l’accompagnement de FEFISOL pourra se 
concrétiser par : 
- Des discussions et de l’accompagnement stratégique/ planification stratégique et 
commerciale 
- Une création d’effet de levier via la mobilisation d’investissements locaux 
- Un accompagnement juridique 
- Un accompagnement pour le développement de nouvelles agences (notamment en 
zones rurales et isolées) 
- Un appui à l’innovation technologique, technologie de l’information 
- Un appui à la diversification des produits / développement de nouveaux produits 
(transferts de fonds, … notamment pour produits adaptés au milieu rural) 
- Un perfectionnement du SIG et des procédures internes 
- Un appui à l’adaptation de l’organisation interne à la croissance de l’institution 
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La structure du portefeuille 
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4.2. Le Groupe « Microcrédit » 

 
Le groupe microcrédit s’est réuni deux fois en 2007, le 13 février à Bruxelles et le 16 
juin à Barcelone. 
 
Les membres de la FEBEA représentés dans ce groupe sont Caixa Pollença (Antonio 
Amengual), Banca Etica (Laura Callegaro), France Active (Laurence Zebus), Crédit 
Coopératif (Priscilla Carpenter et Yael Zlotowsky), APS Bank (Edward Cachia et 
Edward Calleja), Intégra Coop (Allan Bussard), Cultura Bank (Lars Hektoen) et BFS 
(Holger Seifert). 
 
Durant l’année 2007, les participants se sont accordés sur les points suivants : 
 
a. les objectifs du groupe 
 
L’objectif du groupe est d’assister les membres de la FEBEA dans le développement de 
produits financiers professionnels et efficaces de manière à accroitre leur capacité à aider les 
personnes exclues financièrement et socialement (et les associations qui travaillent avec ces 
personnes) en Europe 
 
b. la réalisation d’un tableau reprenant les activités courantes des participants pour le 
microcrédit 
 
c. l’ouverture des entretiens avec le Fonds Européen d’Investissement concernant le 
programme Jeremie et une possible coopération avec le FEI (Patrice Liauzu) 
 
 

5. Calendrier des rencontres entre membres de la FEBEA 
 

 
5.1. Comités Exécutifs, Conseils d’Administration et Assemblées Générales 

 
Le Comité Exécutif (anciennement nommé Bureau) est composé du Président (Karol 
Sachs – Crédit Coopératif) ainsi que des trois Vices-Présidents (Dietmar Krüger – 
BFS,  Claudia Nielsen – BAS, Fabio Salviato – Banca Etica). 
 
Le Comité Exécutif s’est réuni : 
- le 24 janvier 2007 en conférence téléphonique, 
- le 20 février 2007 à Bruxelles (Belgique), 
- le 30 mai 2007 à Bruxelles (Belgique)  
- le 2 août 2007 à Zurich (Suisse), 
- le 5 octobre 2007 à Bari (Italie). 
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A la Maison de la Province Boeverbos, le 16 mars 2007 

De gauche à droite et de haut en bas (certaines personnes n’ont pu être identifiées) : E.Cachia (APS 
Bank), K.Sachs (Crédit Coopératif), A.Bussard (Integra Cooperative), A.Tonat (Fiare), D.Krüger 

(BFS), C.Nielsen (BAS), A. Mc Carthy (APS Bank), M.Radziwill (TISE), A. Amengual (Caixa 
Pollença), I. Lohisse (Secrétaire Générale de la FEBEA), L. Zébus (SIFA), M.Torras (Un Sol Mon), 

B.Becher (BFS), M. Le Président de la Province Boeverbos, J.P Vigie(Président de la Febea), 
D.Dalle (Hefboom). 

 
Le Conseil d’Administration a connu quelques modifications dans sa composition au 
cours de l’année 2007.  
Jean-Paul Vigier a présenté sa démission. Laurence Zébus, représentant la SIFA, a 
également présenté sa démission, Jacques Pierre a alors pris sa place pour honorer la 
fin du mandat de trois ans.  
 
Au 31/12/2007, le Conseil d’Administration est composé de 11 administrateurs: 
- Banca Etica – Fabio Salviato, Gabriele Giuglietti 
- BAS – Claudia Nielsen 
- BFS – Dietmar Krüger 
- Caixa Colonya – Antonio Amengual 
- Credal – Michel Genêt 
- Crédit Coopératif – Karol Sachs 
- Consorzio Etimos – Chiara Benvegnu 
- La Nef – Jacky Blanc 
- SIDI – Christian Schmitz 
- SIFA – Jacques Pierre 

 
Le Conseil d’Administration s’est réuni : 
- le 16 mars 2007 à Bruges (Belgique), 
- le 15 mai à Bruxelles (Belgique), 
- le 14 juin à Barcelone (Italie) 
- le 13 septembre à Bruxelles (Belgique), 
- le 30 novembre 2007 à Trento (Italie)   
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L’Assemblée Générale Extraordinaire s’est réunie :  
- le 16 mars 2007 à Bruges (Belgique) 

 
L’Assemblée Générale Annuelle s’est tenue : 
- les 14 et 15 juin 2007 à Barcelone (Espagne) 

 
5.2. Récapitulatif des principales décisions des organes de gouvernance 

 
Voici un récapitulatif des principales décisions des organes de gouvernance de la 
Febea. Ne sont pas listées les décisions concernant le budget, les comptes, le rapport 
d’activité et toute décision de gestion courante.  
 
 

Comité exécutif 
 
CE - 3 mai 2007 à Bruxelles 
 

�  Délégation comptable à la fiduciaire INCOGE 
�  Finalisation de la plaquette de la FEBEA   
�  Proposition par les membres fondateurs concernant la présidence de la FEBEA. 
Durant une période intérimaire d’un an, la présidence serait assurée par Karol Sachs avec 
à ses côtés comme vice-présidents Dietmar Kruger et Fabio Salviato. Le trésorier serait 
Rony Mels, d’autre part, un comité exécutif élargi serait principalement chargé durant 
cette année de transition, de préparer la future présidence (personne, rôle, coût, …). 

 
CE - 2 août 2007 à Zurich 
 

�  Présentation du rapport définitif déposé par IRIS à la Commission Européenne 
dans le cadre de l’appel à proposition relatif au financement du fonctionnement des 
réseaux. 
�  Maintien des contacts privilégiés avec le REM (Réseau européen de micro 
finance) dans le cadre de l’ouverture du fonds de garantie de la FEBEA aux membres 
du REM . 
�  Délégation de compétence à INAISE concernant l’adhésion au RIPESS (Réseau 
intercontinental de promotion de l’économie solidaire et sociale) 
�  Organisation par CHARITY BANK d’une réunion commune de présentation 
entre FEBEA et l’EUROPEAN FOUNDATION CENTER.  
�  Organisation d’une réunion d’informations sur le projet FINEUROSOL le 13 
septembre 2007  de 9h à 10h30 juste avant le CA de la FEBEA. 
�  Mise en œuvre de l’opération d’augmentation du capital de Cultura Bank 
�  Annonce de l’organisation d’une deuxième réunion entre membres de la FEBEA 
et les différentes CARITAS en mai 2008. 
�  Proposition de réalisation d‘un cahier des charges de la fonction de président-e, 
de vices-président-e-s et de secrétaire général-e qui servira de base à l’élaboration 
d’un relevé des objectifs et ensuite à une évaluation.Il est également décidé pour le 
mois de juin 2008, de disposer de documents clairs sur le fonctionnement de la 
FEBEA, le rôle de chaque instance, le sens du membership, … 
�  Décision de ne pas déménager avec INAISE 
�  Reconsidération de la candidature d’Oekogeno 
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�  Relance des propositions de Berthold Becher sur la communication interne 
(newsletter) 

 
CE - 5 octobre 2007 à Giovinazzo, Bari - Italie 
 

�  Réunion de Trento : définition du programme des ateliers organisés par la 
FEBEA 
�  Isabelle Lohisse fait part de sa décision de quitter la FEBEA et que cette décision 
sera confirmée par courrier au comité exécutif dans le courant du mois d’octobre. Elle 
quittera la FEBEA le 31 janvier 2008. 

 
Conseil d’Administration 

 
CA - 16 mars 2007 à la Maison de la Province Boeverbos, Bruges - Belgique 
 

�  Décision de Jean-Paul Vigier de quitter la présidence de la FEBEA (lettre 
du 8 mai 2007) 
�  Présentation par Samir Barghouti, Directeur Général de l’ACAD - Arab 
Center for Agricultural Development, institution de microfinance en Palestine 
et explique les activités développées par l’institution et la situation économique 
en Palestine en particulier. 
�  Liste des candidatures au Conseil d’Administration : 

 
Candidatures libres : 

- Jean-Paul Vigier  
- Claudia Nielsen  
- Laurence Zébus-Jones  
- Antonio Amengual 

 
Candidatures des commissions : 

- Fabio Salviato (candidat administrateur-vice-président) et Gabriele 
Giuglietti  : proposition Commission Sefea ; 

- Christian Schmitz et Chiara Benvegnu : Commission « Financement 
vers le Sud et Commerce équitable » ; 

- Dietmar Kruger  et Jacky Blanc : Commission « Fonds de Garantie » ; 
- Michel Genet et Karol Sachs : Commission « Choix Solidaire », 
- Mark Lambrechts , invité permanent 

 
�  Stratégie et plan d’action : 

- Confirmation du consensus sur la vision, l’identité et la mission de la 
FEBEA 

- Accord sur le principe d’un programme d’actions sur trois ans 
- Priorité pour l’année 2007 donnée à la communication et à l’échange 

d’expériences 
 

�  Fineurosol : 
- Décision qu’Isabelle Lohisse participe au comité de pilotage du projet 

Fineurosol et que la Febea soit un des trois leaders du projet 
- Constitution d’un groupe de travail sur le sujet 
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�  Commission Financement vers le Sud : prévision d’un démarrage de 
FEFISOL pour 2009 
 
�  Groupe de travail Microcrédit : définition des objectifs et missions du 
groupe et participation suite à une invitation à la conférence annuelle du 
Réseau Européen de la Microfinance (REM). Un Sol Mon représentera la 
FEBEA lors cette conférence. 

 
�  IRIS : présentation de l’évolution des travaux de l’Inter-réseau Européen 
des Initiatives Ethiques et solidaires et de l’importance de Febea à y participer 
compte-tenu des opportunités apportées par le Conseil de l’Europe 

 
CA - 15 mai 2007 à Bruxelles – Belgique 
 

�  Election de Karol Sachs à la présidence du Conseil d’Administration 
�  Election de Dietmar Krüger, Claudia Nielsen et Fabio Salviato à la vice-présidence 
du Conseil d’Administration 
�  Suspension de toute nouvelle procédure d’adhésion pendant une année, avec 
possibilité de rediscuter en Conseil d’administration  cette décision en cas de besoin 

 
CA – 14 juin à Palau Centelles – Barcelone - Italie 
 

�  Fin du mandat de trésorier de Francesco Bicciato.  
�  Pas de désignation de trésorier.  
Hefboom se tient à la disposition du Secrétariat Général pour la réalisation du budget et 
son exécution. 
�  Vote de la motion suivante qui sera appliquée pendant un an avant d’être proposée 
à l’Assemblée Générale : 

« A l’initiative du président, les décisions peuvent être prises en la forme d’une approbation 
donnée par écrit à une proposition, dans les 5 jours ouvrables de l’envoi par e-mail de celle-
ci, à moins qu’une discussion lors de la plus prochaine réunion ne soit requise par l’un des 
membres du conseil d’administration » 

 
CA – 13 septembre à Bruxelles – Belgique 
 

�  Tableau réalisé par Holger Seifert comme la référence pour la fixation du montant 
des cotisations 
�  Réflexions sur l’ouverture du fonds de garantie au REM 
�  Proposition de créer une catégorie « associé » avec paiement d’une cotisation pour 
la participation aux travaux de la febea et à l’AG mais sans droit de vote à cette dernière. 

 
CA – 30 novembre à Federazione della Cooperazione Trentina – Trento – Italie 
 

�  Décision de réorganiser la Febea avec un secrétariat général allégé et une 
présidence active. Décision de rechercher un(e) secrétaire général(e) qui assure un tiers-
temps pour le fonctionnement de la fédération tel que décrit précédemment. 
�  Remplacement au Conseil d’Administration de Laurence Zébus (SIFA) par 
Jacques Pierre (Directeur Général - SIFA) coopté à titre d’administrateur provisoire 
jusqu’à la prochaine réunion de l’Assemblée Générale 
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�  Annonce de la remise à l’Assemblée Générale du mandat de vice-présidente de 
Claudia Nielsen (BAS) 

 
 

AGE 2007 - 16 mars 2007 à Bruges (Maison de la Province Boeverbos) 
 
 

�  12 administrateurs sont nommés au Conseil d’Administration : 
- Jean-Paul Vigier  
- Claudia Nielsen  
- Laurence Zébus-Jones  
- Antonio Amengual 
- Fabio Salviato 
- Gabriele Giuglietti 
- Christian Schmitz 
- Chiara Benvegnu  
- Dietmar Kruger  
- Jacky Blanc  
- Michel Genet  
- Karol Sachs  
 

 
AG – 14 et 15 juin 2007, Barcelone - Espagne 

 
 

�  Débat autour des 4 priorités 2007 de la FEBEA à savoir : 
 

- les échanges entre les membres, par Bertold Becher, 
- le lobby – les régulations européennes, par Gabriele Giuglietti, 
- le projet Fineurosol, par Jacky Blanc, Philippe Leconte et Isabelle Lohisse 
- le renforcement des outils de la Febea, par Karol Sachs. 

 
Une priorité fut ajoutée : la participation à l’Inter-réseau Européen des Initiatives Ethiques et 
Solidaires (IRIS) 
 
 

 
 

Publication au Moniteur Belge 
 

Les modifications dans la constitution du Conseil d’administration ainsi que la 
composition du Comité exécutif ont été publiés au Moniteur Belge  le 03/08/2007. 

 
Le changement de siège social de la FEBEA anciennement établi 333 rue du Progrès à 
1030 Bruxelles et actuellement au 4-6 rue de Pascale à 1040 Bruxelles, a été publié au 

Moniteur Belge le 23/11/2007. 
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6. Relations extérieures et Communication  
 
 

6.1. Relations avec INAISE – International Association of Investors in the Social 
Economy : les liens sont maintenus entre la Febea et Inaise, les deux organisations 
ayant défini une stratégie commune intégrée au projet « Global Inaise ».  
La FEBEA a participé à l’atelier proposé par Inaise lors de sa rencontre annuelle à 
Canterbury les 10 et 11 mai 2007 et dont le thème était « la gestion d’un réseau ». 
www.inaise.org 
 

6.2. Relations avec IRIS – Inter-réseau Européen des Initiatives Ethiques et 
Solidaires : la Febea a immédiatement répondu à l’appel quand il a fallu rapprocher 
les différentes familles des initiatives citoyennes éthiques et solidaires comme la 
finance éthique et solidaire (FEBEA, INAISE), le commerce équitable (IFAT), la 
consommation responsable (URGENCI, ASECO), l'insertion socio-économique 
basée sur la solidarité (ENSIE). La Febea a donc participé dès l’origine à cette 
initiative qui, d’après elle, ne pouvait que favoriser échanges et collaborations pour 
des actions concrètes tournées vers la lutte contre la pauvreté, l'exclusion sociale et la 
promotion du développement social soutenable. L’inter-réseau a été formellement 
constitué au début de l’année 2007, quatre ans après l’initiation par le Conseil de 
l’Europe d’un processus de dialogue politique visant à faciliter l'expression de 
nouvelles formes de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale s'appuyant sur les 
initiatives citoyennes et la concertation avec les pouvoirs publics dans le cadre de sa 
stratégie de cohésion sociale, définie comme la capacité de la société à assurer le 
bien-être de tous sur un principe de co-responsabilité des acteurs publics et privés, y 
compris les citoyens eux-mêmes. Le Conseil de l’Europe et la Province Autonome de 
Trento sont les partenaires institutionnels de l’inter-réseau IRIS. 
De nombreuses réunions se sont tenues dans le cadre d’IRIS et la FEBEA fut bien 
évidemment très active lors du séminaire «Développer le potentiel des initiatives 
éthiques et solidaires pour une société durablement inclusive » organisé par IRIS à 
Trento (Italie) les 29 et 30 novembre 2007. La FEBEA a en effet organisé deux 
ateliers dans le cadre de ce séminaire. Le premier atelier était consacré à la finance 
éthique et les entreprises d’insertion et le second à la création d’un label européen de 
la finance éthique. 
www.iris-network.eu 
 

6.3. Relations avec d’autres organismes 
 

�  La FEBEA participe au projet européen FINEUROSOL mené en 
partenariat avec l’association française FINANSOL et l’association belge 
RFA (Réseau Financement Alternatif). Suite à la conférence s’étant tenue 
à Paris le 11 décembre 2006, le comité de direction du projet s’est réuni à 
de nombreuses reprises en 2007. Des contacts bilatéraux préparatoires ont 
été réalisés en Pologne, Espagne, Luxembourg, Belgique et France. 
Et lors du séminaire d’IRIS à Trento, le projet FINEUROSOL a été 
présenté dans le cadre d’un atelier sur la construction d’un label européen 
de finance éthique. 
www.finansol.org 
www.rfa.be 
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�  Les liens avec la BEI ont été également maintenus durant l’année 2007, 

par les contacts liés dans le cadre du groupe « Financement vers le Sud et 
Commerce équitable ». 
www.bei.org 

 
�  Les contacts ont également été maintenus avec le FEI notamment dans le 

cadre du programme européen JEREMIE. Un des représentants du FEI est 
également intervenu dans le cadre d’une réunion du groupe Microcrédit de 
la FEBEA afin de faire part de l’état d’avancement du programme précité. 
www.eif.org 

 
�  Les liens se sont également resserrés avec le Réseau Européen de 

Microfinance (REM) avec lequel une collaboration quant à l’utilisation par 
les membres du REM du fonds de garantie de la FEBEA sera envisagée en 
2008.  
www.european-microfinance.org 

 
�  La FEBEA a également conservé ses liens avec COOPEST, fonds de 

développement pour les entreprises de l’économie sociale dans les pays 
cibles d’Europe Centrale et de l’Est, notamment à travers le Crédit 
Coopératif, la BISE et SEFEA qui l’ont fondé en 2004 et APS Bank et 
Cooperazione Trentina qui y ont investi. 
http://coopest.typepad.com/coopest/ 

 
 

6.4. Relations avec des organismes non européens 
 

�  La FEBEA fait partie du RIPESS - Réseau Intercontinental pour la 
Promotion de la Finance Solidaire et bien que, fréquemment représentée 
par INAISE, la FEBEA a participé à quelques réunions en vue de la mise 
en place de Lux 09, prochaine réunion intercontinentale du RIPESS 
organisée en mai 2009 à Luxembourg. 
www.ripess.net 

 
�  Des représentants de la Banque Mondiale ont été rencontrés à plusieurs 

reprises. 
www.banquemondiale.org 
 

 
6.5. Activités diverses : la FEBEA a été très souvent sollicitée afin d’apporter son 

expertise à différents projets et colloques. La FEBEA a participé personnellement ou 
collectivement aux manifestations suivantes : 

 
�  BARCELONE  : présentation du projet Fineurosol dans le cadre d’une 

conférence organisée sur les banques éthiques par FETS. 
�  BERLIN  : intervention lors de la conférence annuelle du REM à Berlin les 

26 et 27 avril 2007. 
�  BERLIN  : rencontre de 4 des membres de la FEBEA (Crédit Coopératif, 

APS Bank, BISE et BFS) avec les CARITAS d’Europe les 12 et 13 avril 
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2007. Ces premiers échanges eurent pour thème le financement des Caritas 
en Europe et permirent de faire le point sur la situation actuelle et 
d’envisager de nouveaux moyens de financement.  Cette première 
rencontre fut un réel succès, riche en échanges et connaissance.  Cela a 
permis aux Caritas d’exprimer leurs besoins, et de trouver chez leurs 
partenaires bancaires une oreille attentive.  

�  BRUXELLES  : intervention dans le cadre du projet Equal menée par la 
banque Bise. 
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7. Compte de résultat 2007 sous forme analytique  

DEPENSES Comptes 2007 RECETTES Comptes 2007

Fonctionnement FEBEA Fonctionnement FEBEA

Charges liées au Secrétariat Général (rémunérations, 
charges sociales, chèques repas, provisions etc.) 70 201 Contributions Premier Groupe (10 membres) 31 500
Loyer (Bureau Rue de Pascale) 6 000 1- Caisse Solidaire du Nord Pas de Calais (France) 3 000
Honoraires (INCOGE, F.Maillard) 2 795 2- Charity Bank (United Kingdom) 3 000
Fineurosol 2 388 3- Crédal (Belgique) 3 000
Location des salles de réunion 831 4- ETIMOS (Italie) 3 000
Téléphone, Poste et Fournitures de bureau 1 675 5- Femu Qui (France) 3 000
Publicité et publications légales (site internet, moniteur 
belge etc.) 923 6- FIARE (Espagne) 3 000
Cotisations (Inaise+Iris+etc.) et autres participations 3 200 7- Hefboom (Belgique) 3 000
Traducteurs et interprètes 5 316 8- Integra (Slovaquia) 3 000
Frais déplacement (transport et hébergement) 14 168 9- SIDI (France) 4 500
Autres charges (dotations amortissement, intérêts 
financiers, assurances tous risques etc.) 3 664 10- TISE (Pologne) 3 000
Réserves 11- Oekogeno e.G. (Allemagne)

Cotisations Deuxième Groupe (9 membres) 31 500
12- APS Bank (Malte) 4 500
13- BAS (Suisse) 4 500
14- Caixa Pollença Colonya (Espagne) 4 500
15- La NEF (France) 4 500
16- SIFA (France) 4 500
17- Un Sol Mun (Espagne) 4 500
18/19/20 - Merkur Bank + Cultura Bank + Ekobanken (Pays 
Scandinaves) 4 500

Cotisations de 6 cas particuliers 50 000
21- BANCA ETICA (Italie) 6 000
22- Credit Rural de Trento (Italie) 6 000
23- BFS (Allemagne) 9 000
24- Crédit Coopératif (France) 20 000
25- BBK Solidarioa Fundazioa (Espagne) 9000

Total Cotisations 113 000

Contributions exceptionnelles 9 356
Crédit Coopératif
CC  : Projet Fineurosol 8 000
Autres recettes + produits immo financières 1 356
Frais d'adhésion - Oekogeno

Sous-total - Fonctionnement FEBEA 111 162 Sous-total - Fonctionnement FEBEA 122 356

Fonctionnement CEP-CMAF * Fonctionnement CEP-CMAF*

Dépenses liées aux salaires et charges sociales Karine 
Pfluger 24 055 Contribution Crédit Coopératif 24 775
Autres charges (abonnements, transports, frais 
réunions) 629

Sous-total - Fonctionnement CEP-CMAF 24 684 Sous-total - Fonctionnement CEP-CMAF 24 775

TOTAL 135 846 TOTAL 147 131

Excédent 11 285
Notes:

En 2007, le Crédit Coopératif, à titre exceptionnel , a pris en charge les cotisations annuelles de la Caisse Solidaire, de Charity Bank et de la Tise.
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* Lors du Conseil d’Administration du 15 mai 2007, le Conseil d’Administration a accepté de collaborer avec CEP-
CMAF (Conférence Européenne Permanente des Coopératives, Mutualités, Associations et Fondations) 
Il s’agit d’un groupe de lobby qui existe depuis 7 ou 8 ans et qui n’avait pas d’entité juridique propre. Son 
secrétariat était géré par Coopfond. Monsieur Detilleux, Président de CEP-CMAF, avait sollicité la FEBEA pour 
pouvoir adosser la comptabilité de CEP-CMAF à celle de la FEBEA. Les seules opérations de CEP-CMAF 
concernant le paiement des charges du personnel relatives à la personne permanente de CEP-CMAF. 
Cette collaboration a reçu le soutien de la FEBEA. 
La partie des comptes relative au fonctionnement du CEP-CMAF a donc été isolée pour que les membres aient 
une image réelle de l’activité de la FEBEA. Tous les coûts relatifs au fonctionnement du CEP-CMAF ont été pris 
en charge par le Crédit Coopératif. 


